
 

 

 

        PROCÈS-VERBAL DE LA 
COMMISSION DES JEUNES 

Section Foot à 11 
Le 07 novembre 2025 

 

  

 
Président : MAIGRET Patrick   
 
Présents : BACON Xavier, DEALET Dominique 
 
 
AVENANT DU PV COMMISSION DES JEUNES DU 4 NOVEMBRE 2025 :  
 
À la suite d’une décision de la Commission Juridique en date du 6 novembre 2025, 
concernant le match de brassage U17 – Groupe A : BRETEUIL/FROISSY vs ENT. 
DIEUDONNÉ/LE MESNIL, la Commission des Jeunes a procédé à la rectification du 
classement final du groupe A, ainsi qu’à la mise à jour des groupes pour la phase de 
championnat, présentés ci-dessous : 
 

 
CLASSEMENT FINAL U17 GROUPE A  

        

N° CLUBS JO PTS PB BC DIFF   

1 LIANCOURT/CLERMONT 6 18 31 2 29 D1 

2 MERU ESCHES 6 11 22 9 13 D1 

3 BEAUVAIS ST JUST 6 10 15 12 3 D1 

4 BEAUVAIS USAP 6 10 15 17 -2 D1 

5 DIEUDONNE/MESNIL 6 9 14 12 2 D2 

6 GOUVIEUX 2 6 10 15 24 -9 D2 

7 ST JUST 6 7 12 12 0 D2 

8 BRETEUILFROISSY 6 6 10 16 -6 D2 

9 HERMES 6 6 8 20 -12 D2 



 
U17   

     

D1  D2 GROUPE A  D2 GROUPE B 

LIANCOURT/CLERMONT  BRETEUIL/FROISSY  ESTREES 

MERU/ESCHES  ST JUST  ST SAUVEUR LA CROIX 

BEAUVAIS ST JUST  ST MAXIMIN  BETHISY 

BEAUVAIS USAP  GOUVIEUX 2  ORRY PLAILLY 

CHOISY AU BAC  DIEUDONNE/MESNIL  NANTEUIL 

PONT STE MAXENCE  HERMES  MAREUIL/MULTIEN 

US NOGENT     

FCJ NOYON 2     

     
 

 

- Demande de dérogation des rencontres à domicile pour la Saison 2025-2026 

 

La Commission des Jeunes accorde au club du CS CHAUMONT une dérogation pour la 

catégorie U14, autorisant la tenue des rencontres le samedi à 14h30 au lieu de 17h30. 

 
 
Prochaine réunion sur convocation 
 
Le Président et Secrétaire de séance : MAIGRET Patrick  
 

 


